
PERSONNALISATION DE PARCOURS

Un questionnaire préparatoire sera remis 
en amont de la formation au participant lui 
permettant de faire remonter auprès du 
formateur ses attentes et besoins spécifiques.

VALIDATION

Une attestation sera remise au stagiaire à la fin 
de la formation.

CONTACT
01 47 76 58 70 / inter@ifpass.fr

SINISTRES AUTOMOBILE Métiers OEMA : 05F + 05G

AA122 Perfectionnement 2 jours 14 heures 1 697 € exonérés de tVA
Déjeuners offerts

Se perfectionner dans le règlement 
et les recours en convention IRCA
Recours en contribution

OBJECTIFS
• Savoir appliquer les règles du droit commun dans le cadre de la convention IRCA
• Maîtriser les règles de gestion des dossiers au-delà de 5 % d’AIPP et en cas de décès
• Se perfectionner dans l’analyse des recours en contribution conventionnel et/ou droit commun

PROGRAMME

A. RèGlES COMMunES dE GEStIOn 
PARtICulIèRES

1. Gestion des non garanties et non assurances
2. Cas spécifiques de mandat

a) ensemble tracté
b) véhicule assuré auprès des assureurs au titre 

de plusieurs usages
c) non garantie
d) véhicule volé

3. Analyse, revendication du mandat 
et formalités en cas d’AIPP supérieure 
à 5 % ou de décès pour toutes 
les typologies d’accident

4. Gestion informatisée et sorties définitives
5. Évaluation du dommage corporel 

(opposabilité des conclusions entre assureurs, 
aggravation de l’état de la victime)

B. RECOuRS En COntRIButIOn
1. Détermination du droit à recours 

conventionnel et droit commun
a) typologie deux véhicules
b) collision en chaîne et carambolages en cas 

d’AIPP inférieure et supérieure à 5 %
2. Cas spécifiques

a) intervention d’un VTM non assuré, 
non identifié ou assuré auprès d’une société 
non adhérente

b) ensemble tracté
c) véhicule garanti pour des usages 

différents auprès d’assureurs différents
d) préjudice supérieur au plafond 

d’arbitrage obligatoire
3. Gestion informatisée et présentation 

des recours en contribution
4. Délais de présentation et unicité de recours 

(sanctions et forclusions)
5. Action en remboursement 

(reprise de mandat, action judiciaire)
6. Étude de la procédure de résolution des litiges 

et de saisine de la commission de conciliation

C. AnAlySE dES dERnIèRES nOtES 
Et SEntEnCES ARBItRAlES

1. Mise en perspective des nouveautés 
conventionnelles au regard 
des problématiques de gestion

PUBLIC
•	 Gestionnaires	spécialisés	
en recours	en	contribution
•	 Gestionnaires	confirmés	
en automobile

Pré-requis
Connaissance	des	bases	
de la pratique	du	dommage	
corporel	droit	commun	
et conventionnel.
AA139

POINTS FORTS
Échange	et	mise	en	situation	
de dossiers	conventionnels	
complexes	et	cas	pratiques.

Formateur(s)
Cette	formation	est animée	par	
un professionnel	de l’assurance	
matériels	et corporels	automobile,	
formateur	expert	de l’Ifpass.

SeSSIon(S) 2018
Paris,

15	et	16	mars
6	et	7	décembre

Disponible	en	régions	
sur demande
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